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Acte certifié exécutoire

Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 4 AVRIL 2025

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Monsieur MELLICK, Madame ROSSIGNOL.

Excusé  s : Madame DUHEN qui a donné pouvoir à Monsieur LEROY.
Monsieur MALFAIT.

Partenariat de Pas-de-Calais habitat dans le cadre des Assises de l'énergie

Secrétariat général
Rapporteur : M. 

L’Association des Communes Minières de France (ACOM France)  organise le 28 mars
2025 les Assises de l’Énergie en collaboration avec différents partenaires dont l’Union
Régionale pour l’Habitat, Maisons et Cités, la CALL et le Département.

Cette association  travaille,  en autres sujets,  sur les  questions énergétiques dans les
bassins miniers,  et plus particulièrement,  sur  celles relatives à l’habitat  en axant la
réflexion, dans une perspective de développement durable, sur les sources d’énergie
propres aux anciens  bassins miniers,  à  commencer par le  gaz  de  mine (Assises  de
l’Énergie 2024) et sur les économie d’énergie (Assises de l’Énergie 2025).

L’édition 2025 des Assises de l’Énergie consacre une table ronde à la question des
économies d’énergie dans l’habitat. Outre M. , comme grand témoin, cette
table ronde prévoit l’expression de quatre bailleurs sociaux particulièrement présents
dans le bassin minier, à savoir Vilogia, SIA Habitat, Maisons et Cités et Pas-de-Calais
habitat.



Les enjeux d’économie d’énergie dans l’habitat sont des enjeux centraux pour l’Office :

 d’un  point  de  vue  social,  car  il  en  va  de  la  maîtrise  des  charges  pour  les
locataires,

 d’un point de vue économique, car le niveau des charges a un impact sur les
impayés,

 d’un  point  de  vue  réglementaire,  du  fait  de  l’impératif  de  l’éradication  des
passoires thermiques avant le 31 décembre 2033,

 d’un  point  de  vue  stratégique,  car  l’attractivité  relative  du  parc  de  l’Office
dépend de sa performance énergétique,

 d’un point de vue sociétal, car il appartient à chacun de contribuer à la lutte
contre le réchauffement climatique,

Les  assises  de  l’énergie  2025,  organisées  par  ACOM  France  avec  le  soutien  des
collectivités et les acteurs du logement social en région est l’occasion de débattre ce ces
sujets, qui sont d’ores et déjà prégnants et le seront de plus en plus dans les années à
venir.

Aussi  est-t-il  proposé  que  l’Office  soit  partie  prenante  des  Assises  de  l’Énergie  et
contribue financièrement à l’évènement par l’octroi d’une subvention 6 000 euros à
ACOM  France,  cette  participation  financière  répondant  aux  critères  d'attribution
délibérés lors du Conseil d’administration du 16 février 2024.

*****
Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres  du Bureau :

 approuvent le partenariat avec l’Association des communes minières de France
dans  le  cadre  des  Assises  de  l’Énergie  et  l’attribution  d’une  subvention
financière à hauteur de 6 000,00 euros.

Madame Fatima AIT CHIKHEBI n’ayant pas participé aux débats et au vote

Décision adoptée à l'unanimité






